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Suppression de la procédure de dérogation aux plafonds d’heures 
complémentaires recommandés à partir de l’année 2024/2025 

 

Par délibération en date du 9 novembre 2021, le Conseil d’Administration d’Avignon Université a validé 
l’instauration d’un plafond d’heures complémentaires préconisé (équivalent TD) par catégorie 
d’intervenant. Le tableau annexé à cette délibération précise les volumes horaires préconisés, assortis de 
la mention : « sauf dérogation du président de l’université pour les personnels d’Avignon Université ». 

Jusqu’à présent, à chaque campagne de recensement des heures complémentaires des personnels 
permanents, les agents dépassant les seuils recommandés devaient impérativement remplir une demande 
de dérogation, soumise à la signature de leur structure d’affectation, de leur structure d’accueil, puis du 
président de l’université. 

Depuis 2022, la mise en place du RIPEC pour les enseignants-chercheurs et l’instauration des 
équivalences horaires (EQS), d’abord pour les enseignants-chercheurs en 2022, puis pour les enseignants 
du second degré en 2023, ont profondément modifié l'organisation du service d’enseignement. Ces 
évolutions, en intégrant les EQS dans les obligations de service, ont mécaniquement généré une 
augmentation du volume d’heures complémentaires réalisées. 

En deux années, le nombre de demandes de dérogation a ainsi doublé (cf. tableau ci-dessous) 
entraînant une lourdeur administrative croissante et un traitement individualisé chronophage, sans réelle 
plus-value décisionnelle. 

 Nbre enseignants Nbre demandes Nbre d'heures 

2021/2022 18 25 1111,25 

2022/2023 51 78 3008,25 

2023/2024 65 100 3603,38 
 

Dans un objectif de simplification et de rationalisation des processus de gestion, il a été décidé de 
supprimer la procédure de dérogation au plafond d’heures complémentaires recommandé. Cette 
suppression est effective à partir de l’année 2024/2025. Dorénavant, l’ensemble des services réalisés et 
les heures complémentaires feront l’objet d’une validation globale par le président de l’université, sur la 
base d’un tableau récapitulatif transmis avant la mise en paiement des heures complémentaires 
(juillet/août). 

Cette évolution vise à maintenir un haut niveau de contrôle tout en allégeant significativement la charge 
administrative, tant pour les personnels enseignants que pour les services gestionnaires. 

Pour avis de la CFVU en séance du 19 juin 2025



Type d'intervenant Service statutaire ou maximal autorisé
Heures supplémentaires autorisées 

(OUI/NON)
Nombre d'heures max. préconisées à 

Avignon Université
ENSEIGNANT-CHERCHEUR 192 HETD OUI 128 HETD

ENSEIGNANT DU SECOND DEGRE (OU PREMIER DEGRE) 384 HETD OUI 256 HETD
MAITRE DE LANGUE 192 HETD (ou 288 HTP) OUI 192 HETD (uniquement des TP)

PAST / MAST 192 HETD OUI 64 HETD
ENSEIGNANT FLE 480 HETD OUI 322 HETD

ENSEIGNANT CONTRACTUEL (LRU) 384 HETD / 192HETD OUI 256 HETD/128 HETD
POST DOCTORANT - OUI 50 HETD

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE TITULAIRE OU CONTRACTUEL - OUI 50 HETD
RETRAITE - NON NON

CONTRACTUEL DOCTORANT 64 HETD maximum NON NON
LECTEUR 100 HETD (ou 300 HTP) OUI 66 HETD ou 200 HTP

ENSEIGNANT DECHARGE DE SERVICE/ENSEIGNEMENT - NON NON
ENSEIGNANT EN CRCT/CPP - NON NON

ETUDIANT 3ème CYCLE - OUI 96 HETD
ETUDIANT LICENCE - NON NON

ETUDIANT RELEVANT DES DISPOSITIONS DE L’EMPLOI ETUDIANT (décret 2007-
1915 du 26 décembre 2007)

- NON NON

ATER 192 HETD NON NON
AUTO-ENTREPRENEUR 187 HETD NON  -

TRAVAILLEUR NON SALARIE (sous condition de ressources) 187 HETD NON  -
GERANT / PRESIDENT 187 HETD NON  -

SALARIE DU SECTEUR PUBLIC 187 HETD NON  -
INTERMITTENT DU SPECTACLE (indemnisation par le Pôle Emploi) 187 HETD NON  -

RETRAITE - DE 67 ANS 96 h NON  -
SALARIE DU SECTEUR PRIVE + de 900 h ou + 300 h d’enseignement 187 HETD NON  -
SALARIE DU SECTEUR PRIVE - de 900 h ou - 300 h d’enseignement NON NON  -

AU

AU et 
extérieur

Extérieur

Heures complémentaires et vacations d'enseignement : 
nombre maximal équivalent TD préconisé par catégorie d'intervenant 
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